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Erwägungen

E. 1
Donne acte à l'OCAI de son engagement à rouvrir le mandat de placement, et à convoquer
la recourante dans le courant de l'été.

E. 2
L’y condamne en tant que de besoin.

E. 3
Donne acte à la recourante de son accord avec ce qui précède.

E. 4
Invite l'OCAI à verser à la recourante une indemnité de procédure de 500 fr.

E. 5
L’y condamne en tant que de besoin.

E. 6
Renonce à percevoir l'émolument.

La greffière :

Yaël BENZ
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Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


